
 

Sortie du dimanche 21 octobre 2018 

De Maincy à Blandy les Tours  

 
Départ / Arrivée :  

 

Parking Lavoir de Maincy 

RDV 8h00 marché de Paray ou 8h45 rue du Lavoir, Maincy (77). 

Repas tiré du sac. 

  

Suggestion d’itinéraire pour ceux qui vont directement sur place (prévenir Eliette avant) 

N7 direction Corbeil, puis N104 direction Sénart prendre A5 vers Melun – Troyes puis N105 

direction Montereau – Meaux – Rubelle continuer sur la D605. Entrer dans Maincy, continuer sur 

D82E2. Parking rue du Lavoir. 

 

Parcours  

 

20 km, 6h de marche + les arrêts. 

  

Une belle randonnée aux portes de la plaine de la Brie dont le paysage varié de plaine et de 

nombreux bois nous emmènera d’un château à l’autre en découvrant des rus, lavoirs, moulins et de 

typiques villages.   

 

Matin – Départ de la rue du lavoir puis Nord, nous continuerons N.Est et Nord par le GR1, nous 

passerons devant  le Château de Vaux-le-Vicomte jusqu’à la Maison Blanche nous descendrons Sud 

jusqu’au Moulin de Pouilly, après le gué nous retrouverons le GR1 et continuerons Est à travers le 

bois d’Aiguillon. Nous traverserons les voies TGV par une passerelle et continuerons sur le GR1 

jusqu’à Blandy-les-Tours. 

 

Piquenique place du château.   

 

Après-midi –   Nous ferons le tour du château, passerons devant l’église et emprunterons la D126a 

jusqu’aux tunnels des voies TGV nous arriverons au Petit-Moisenay nous poursuivrons jusqu’au 

Moulin de la Roue et suivrons le Ru d’Ancoeuil jusqu’au Pont du Mée, nous retrouverons le 

GR1puis nous longerons le parc du château de Vaux-le-Vicomte. Nous remonterons jusqu’au 

château d’eau et rejoindrons le parking de la rue du Lavoir de Maincy. 

 

Animateur : Eliette 

 
Rappels environnement et sécurité 

 
Respectez la nature et les propriétés privées, restez dans les chemins, ne laissez aucune trace de votre passage 
Suivez les consignes de l'animateur, ne partez pas devant lui, et gardez toujours en vue la personne qui vous 

précède 

Sur route, utilisez les trottoirs ou bas-côtés s'ils sont praticables, sinon on marche à gauche en file indienne, et 

on respecte le code de la route 
Au croisement d'une voie carrossable, se regrouper et traverser en ligne sur instruction de l'animateur 
Si vous avez besoin de vous arrêter, prévenez le serre-file ou l’animateur, et laissez votre sac bien en vue au 

bord du chemin 

Pensez à boire et à vous restaurer régulièrement 
Informez l’animateur si vous êtes susceptible d’avoir un problème de santé particulier 

 

Eliette 

06 78 35 14 89 

 


